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Les moyens des OBV dépendent de l’avenir que le ministre Mulcair réserve au Fonds

National de l’Eau (FNE)

Faciliter la mise en place et un financement
pérenne d’Organisations de Bassin Versant
(OBV) dans 33 bassins jugés prioritaires

Dans chaque bassin, les OBV consultent les
usagers et réalisent des Plans Directeurs de l’Eau
(PDE) sous l’égide des pouvoirs publics dans un
délai de 3 ans

Les OBV favorisent la mise en œuvre de Contrats
de bassin : à chaque projet correspond un contrat
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